
20 2 4  DLH  348  -  Réalisation,  56  Rue  des  Plantes  (14 ème )  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  20  logeme nt s  sociaux  (7  PLA  I  - 7  PLUS  - 6  PLS)  par  HSF  - Subven tion
(344  573  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  20  logemen t s  dont  20  sociaux  (7  PLA I - 7  PLUS
- 6  PLS)  à  réalise r  par  HSF  au  56  Rue  des  Plante s  (14 e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa tion  au  56  Rue  des  Plante s  (14 e)  du  progra m m e
d'acquisi tion- améliora t ion  compor t a n t  20  logeme nt s  sociaux  (7  PLA I - 7  PLUS  - 6  PLS)  par
HSF.

Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  visé  à  l’article  1.  Pour  ce  progra m m e,  HSF  bénéficier a  d’une  subvention
municipale  d’un  montan t  maximum  global  de  344  573  euros.  Cette  subvention  fait  l’objet
d’un  double  plafond  :  le  montan t  et  la  par t  qu’elle  représe n t e  dans  le  prix  de  revient
prévisionnel  de  l’opéra t ion.  Cette  dépens e  sera  inscrite  au  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour
les  exercices  2024  et  suivants.  

Article  3  : Le  projet  s’inscri t  dans  une  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »  avec  pour  objectif
d’améliore r  la  performa n c e  énergé tiqu e  du  bâtimen t .  

Article  4  : 10  logemen t s  seront  réservés  à  des  candida t s  locatai re s  désignés  par  la  Ville  de
Paris  pour  une  durée  de  65  ans.  Ces  droits  de  réserva t ion  feront  l’objet  d’une  conversion
en  un  pourcen ta g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction  de  la  convention  sur  la  gestion
en  flux  signée  avec  le  bailleur .  En  cas  d’évolution  du  progra m m e ,  les  droits  de  réserva t ion
accordés  à  la  Ville  de  Paris  ne  pour ron t  être  inférieu rs  à  50  %  du  nombre  final  total  de
logement s .  

Article  5  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  HSF  la  convention
fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris,  dont  la
durée  sera  de  65  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de  l’organisme
de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logemen t  locatif  sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis
favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du
Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion.
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